1jba

journalisme Bordeaux
Aquitaine

Taxe d’apprentissage 2012 (salaires 2011)

Avis de versement
a 'Institut de Journalisme Bordeaux Aquitaine

PIJBA est habilité a recevoir la taxe d’apprentissage de plein droit pour la catégorie C, et par la regle
du cumul pour la catégorie B.

Merci de nous retourner ce formulaire par courrier ou courriel (journalisme@ijba.u-bordeaux3.fr) avant le
28 février 2011.
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